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FOCUS	ACTUS	
Un	 chirurgien	 syrien	 accusé	 de	 tortures	 va	 devoir	
répondre	de	ses	crimes	en	Allemagne	

Grâce	 à	 la	 compétence	 universelle	 qui	 autorise	 la	
justice	à	 juger	des	crimes	commis	hors	d’Allemagne,	
Alla	MOUSSA	 est	 poursuivi	 pour	 18	 cas	 de	 tortures	
documentées	 dont	 un	 aurait	 entraîné	 la	 mort.	 Son	
procès	 a	 commencé	 le	 19	 janvier	 à	 Francfort.	 Le	
parquet	 fédéral	 allemand	 est	 pionnier	 en	 Europe	
dans	 la	 lutte	 contre	 l‘impunité	 pour	 les	 crimes	
commis	contre	les	civils	en	Syrie.		

Au-delà	 de	 la	 procédure	 contre	 ce	 chirurgien	
orthopédique	 de	 36	 ans,	 c’est	 une	 page	 les	 plus	
sombres	 de	 l’histoire	 de	 la	 Syrie	 qui	 s’ouvre	 avec	 la	
mise	 en	 cause	 de	 la	 responsabilité	 de	 dizaines	 de	
médecins.	 Le	«	601	»,	 l’un	des	hôpitaux	où	 il	a	 sévi,	
était	 surnommé	 par	 les	 détenus	 :	 «	 l’abattoir	
humain	».	

JDD	du	2	décembre	2021	–	Garance	Lecaisne	

La	 province	 d’Idlib	 de	 nouveau	 visée	 par	 des	
bombardements	russes	

La	France	a	condamné	mardi	4	janvier	la	«reprise	des	
frappes»	du	régime	syrien	et	de	son	allié	russe	dans	
la	 région	 d'Idleb	 (nord-ouest	 de	 la	 Syrie),	 en	
particulier	sur	des	«infrastructures	humanitaires»,	et	
appelé	à	une	«désescalade	immédiate».	

Des	avions	militaires	 russes	ont	bombardé	 la	 région	
pendant	 cinq	 jours	 consécutifs,	 a	 indiqué	 mardi	
l'Observatoire	syrien	des	droits	de	l'Homme	(OSDH).	
Ils	 ont	 notamment	 touché	 dimanche	 une	 station	
d'eau	 à	 al-Arshani,	 au	 nord	 de	 la	 cité	 d'Idleb,	 qui	
approvisionne	 plus	 de	 300.000	 personnes,	 ont	
précisé	l'Observatoire	et	le	directeur	du	site.	

La	 région	 fait	 l'objet	d'un	 cessez-le-feu	depuis	mars	
2020,	négocié	par	 la	Russie,	alliée	du	régime	syrien,	
et	 la	 Turquie,	 soutien	 des	 rebelles,	 qui	 est	
régulièrement	violé.		

	 	 Notre	 assemblée	 générale	 du	 20	
novembre	 dernier	 a	 dressé	 un	 bilan	 positif	 des	
dispositifs	de	Revivre.	

	Nous	avons	su	nous	adapter	à	la	nouvelle	
donne	sanitaire	depuis	deux	ans	:	développement	
des	activités	de	 la	permanence	et	cours	de	FLE	à	
distance,	 maintien	 du	 programme	 vacances,	
augmentation	 des	 aides	 financières	 pour	 lutter	
contre	la	baisse	du	niveau	de	vie	des	plus	fragiles.	

	 Alors	 que	 le	 nombre	 de	 Syriens	 qui	
entrent	en	France	a	baissé,	les	besoins	en	matière	
d’insertion	 de	 celles	 et	 ceux	 installés	 depuis	
plusieurs	 années	 sont	 croissants.	 Nous	 avons	
donc	 développé	 les	 actions	 d’accompagnement	
social	 de	 la	 permanence	 et	 lancé	 le	 dispositif	
d’insertion	professionnelle.	

	 Parallèlement,	 nous	 avons	 maintenu	 les	
aides	aux	victimes	de	 la	guerre	et	de	 la	violation	
des	droits	Humains	en	Syrie,	ainsi	que	nos	actions	
de	 plaidoyer	 pour	 élargir	 et	 appliquer	 la	
compétence	 universelle	 des	 tribunaux	 et	
poursuivre	en	France	les	auteurs	de	crimes	contre	
l’humanité	en	Syrie.	

	 L’Assemblée	 générale	 a	 également	 été	
l’occasion	 de	 voter	 à	 ⅔	 des	 votants	 une	
modification	 des	 statuts	 de	 l’association,	 pour	
permettre	 d’ouvrir	 de	 façon	 limitée	 et	
circonscrite	certains	de	ses	dispositifs	à	d’autres	
nationalités.	 Ce	 vote	 a	 été	 l’occasion	d’un	débat	
sur	 l’identité	 et	 l’avenir	 de	 Revivre,	 qui	 reste	
ouvert.	L’expérience	acquise	en	matière	d’accueil,	
la	 réputation	 et	 la	 vivacité	 de	 l’association	 nous	
confrontent	 maintenant	 régulièrement	 à	 des	
demandes	 provenant	 de	 réfugiés	 non	 syriens.	
L’expérimentation	 cette	 année	 d’accueillir	 4	
apprenants	 non	 syriens	 au	 cours	 de	 Français	
Langue	 Étrangère	 nous	 apportera	 l’expérience	
nécessaire	pour	affiner	notre	position.	

	 Pour	 2022,	 je	 vous	 souhaite	 au	 nom	 du	
Conseil	 d’administration	 de	 Revivre,	 de	 l’espoir,	
mais	également	du	combat,	pour	faire	avancer	les	
droits	 Humains	 et	 des	 réfugiés,	 et	 lutter	 contre	
l’obscurantisme	en	France	et	en	Syrie.	

Roman	FOY	
Secrétaire	général	

EDITO	



…	en	FRANCE	

	 	 			…	pour	la	Liberté,	la	Justice,	la	Démocratie	

Mme	 Geneviève	 GARIGOS,	 conseillère	
de	 Paris	 a	 remis	 officiellement	 les	
diplômes	 de	 «	 Français	 Langue	
Etrangère	»	(FLE)	le	20	décembre	2021	
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REVIVRE	:	du	bénévolat	militant	à	l’action	sociale	(1ière	période	2004	-2011)	
«	 Revivre	est	 née	 d’une	 rencontre	 entre	 une	militante	 française	 à	Amnesty	 International	et	 un	 opposant	
politique	palestinien	marié	à	une	Syrienne,	tous	deux	auparavant	prisonniers	d’opinion	en	Syrie.	Malade	du	
cancer,	 il	a	été	accueilli	sept	mois	en	2002	dans	un	studio	que	la	militante	d’Amnesty	possédait	pour	qu’il	
effectue	 ses	 soins	 en	 France.	 Suite	 à	 cette	 rencontre,	 avec	 plusieurs	 opposants	 syriens	 et	 syriennes	 en	
France	et	en	Syrie,	les	deux	amis	commencent	à	réfléchir	aux	moyens	d’aider	les	prisonniers	politiques	dans	
les	 geôles	 du	 régime	 syrien,	 traités	 avec	 la	 plus	 grande	 brutalité	 et	 sortant	 de	 leur	 détention	 avec	 des	
séquelles	d’une	profonde	gravité.	«	…	
«	Avec	un	budget	tournant	autour	de	10	000	euros	par	an,	les	actions	concernaient	principalement	des	aides	
individuelles	 de	 100	 à	 200	 euros	 par	 mois,	 l’achat	 de	 billets	 d’avion	 et	 la	 réalisation	 de	 démarches	
administratives	pour	faire	venir	des	personnes	en	France	pour	des	soins,	ou	des	aides	ponctuelles	pouvant	
aller	 jusqu’à	quelques	milliers	d’euros	pour	améliorer	 le	quotidien	d’anciens	détenus	malades	et	dans	des	
situations	précaires.	«		…	
«	Revivre	était	donc	encore	d’une	 taille	 limitée,	et	 composée	uniquement	de	bénévoles.	 Ses	 créateurs	et	
membres	 étaient	 en	 minorité	 des	 militants	 français	 d’Amnesty	 International	 et	 en	 grande	 majorité	 des	
opposants	 politiques	 syriens	 faisant	 partie	 de	 l’élite	 intellectuelle	 de	 ce	 pays.	 Ils	 étaient	 écrivains,	
journalistes,	universitaires,	médecins,	ingénieurs,	artistes...	Appartenant	aux	mêmes	classes	sociales	et	aux	
mêmes	 réseaux,	 les	 bénéficiaires	 et	 les	 membres	 étaient	 souvent	 amis,	 créant	 ainsi	 une	 communauté	
d’entraide	 et	 de	 militance,	 dans	 laquelle	 ceux	 et	 celles	 qui	 avaient	 été	 aidés	 adhéraient	 ensuite	 à	
l’association	pour	participer	à	ses	actions.	«		
Extraits	 de	 Roman	 Foy	 dans	 	 «	 Une	 décennie	 d’exil	 syrien	 :	 présences	 et	 inclusion	 en	 Europe	 »	 Edition	
L’Harmattan,	sous	la	direction	de	Sarah	DEGEE	et	Altay	MANCO	

QUELQUES	DATES…	

Visite	du	musée	Rodin	par	des	apprenants	

L’acquisition	 de	 la	 langue	 française	 est	 essentielle	 pour	
l’intégration	 des	 réfugiés	 statutaires	 et	 leurs	 insertions	
professionnelles.	REVIVRE	s’y	investit	beaucoup.		
Grâce	 à	 Stéphane	 JARRE	 en	 charge	 de	 cette	 activité	 avec	 les	
bénévoles,	 les	résultats	sont	excellents	 :	18	élèves	sur	20	ont	
obtenu	le	DELF	B1,	8/8	le	DELF	A2.		
Le	FLE	?	Un	sésame	pour	leur	avenir.	

«	L’EXIL	LONG,	quelles	conséquences	et	quels	espoirs	pour	les	femmes	»	
C’est	 le	 thème	 de	 la	 table	 ronde	 animée	 par	 Revivre	 lors	 de	 la	 14ième	 Quinzaine	 de	 la	 Solidarité	
Internationale	 de	 Fontenay	 sous-Bois	 (le	 19	 novembre	 2021)	 autour	 du	 film	 documentaire	 RAWA	 en	
présence	 de	 la	 réalisatrice	 Camille	 TOULME.	 Lecture	 de	 poésies,	 stands	 Revivre,	 exposition	 photos	 en	
partenariat	avec	Teresa	SUAREZ	sur	«	des	femmes	pour	un	pays	sans	eau	».			

3	février	2022	à	18h	:	Douha	Al	Maari		et	Tristane	de	Choiseul	(présidente	des	CHAMPS	DE	BOOZ)	
signeront	leur	livre	«	La	rebelle	d’Alep	»		(Albin	Michel)	chez	OKONI		111	rue	de	Stalingrad	93	MONTREUIL	


